
DANS LE MONDE DE LA CROIX-ROUGE

En Pologne

Seminaire de droit international humanitaire

Depuis plusieurs annees, la Croix-Rouge polonaise, avec la collabo-
ration du CICR, organise une serie de seminaires sur le droit international
humanitaire, a l'intention de divers auditoires.

Parmi les seminaires destines a un public international, il faut men-
tionner:

•— la reunion de Varsovie, en 1977, pour les membres des Societes
nationales de la Croix-Rouge d'Europe,

— celle de Gdansk, en 1978, destined a la jeunesse dans les Societes
de la Croix-Rouge,

— le seminaire de Cracovie, en 1979, pour les professeurs de droit
international dans les universites, qui reunit 39 participants venus de
20 pays d'Europe et d'Amerique du nord,

— le seminaire de Varsovie, en 1980, destine au personnel medical
et para-medical de la Croix-Rouge,

— le cours de Varsovie, en 1981, pour etudiants en droit avances des
universites d'Europe et d'Amerique du Nord.

Simultanement, la Croix-Rouge polonaise et le CICR executent un
programme de dissemination du droit humanitaire parmi le public
polonais, par la publication de brochures et l'organisation de cours pour
les comites locaux de la Croix-Rouge, pour les forces armees et pour les
universites. Le premier cours pour les etudiants en droit polonais a eu lieu
a Sopot, a l'Universite de Gdansk, en 1981.

Un second cours pour universitaires a ete organise recemment par la
Croix-Rouge polonaise, avec la participation du CICR, et s'est tenu a
Varsovie, du 21 au 23 avril 1983. II s'adressait aux jeunes professeurs et
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international public, dans l'intention de les interesser au droit inter-
national humanitaire, afin qu'a leur tour ils l'enseignent a leurs etudiants.
De cette facon, un enseignement du droit international humanitaire
atteindrait quelque mille etudiants en droit, en Pologne, chaque annee.
Au seminaire prirent part 25 personnes, qui venaient de huit universites
ou hautes ecoles, de PInstitut de droit de PAcademie polonaise des
Sciences et de PInstitut polonais des Affaires internationales.

Le seminaire a consiste en une succession de conferences, suivies de
discussion. II y eut d'abord trois causeries sur des problemes actuels du
droit international humanitaire. Le professeur R. Bierzanek, de l'Uni-
versite de Varsovie, a parle des « Conflits armes contemporains et droit
international»; le professeur R. Jasica, de l'Universite de Silesie, a
traite de « La notion de combattant dans le Portocole I »; et le colonel
Marian Flemming, membre de la Croix-Rouge polonaise, a presente un
travail sur « La protection des prisonniers de guerre d'apres le droit
international».

Une autre serie de conferences, donnees par des representants du
CICR, traitait de sujets differents. M. Hans-Peter Gasser, conseiller
juridique au CICR, a parle des « Problemes actuels dans les activites du
CICR dans le monde»; Mlle Laura Speziali, deleguee en Pologne, du
«Developpement et principes des activites du CICR»; M. Andre
Collomb, chef de la delegation du CICR et de la Ligue en Pologne, a
fait un resume de la « Mission du CICR et de la Ligue en Pologne ».

Enfin, un troisieme theme du seminaire a ete traite par le Dr. K.
Drzewicki, de l'Universite de Gdansk, dans sa conference intitulee
«Introduction a l'enseignement du droit international humanitaire:
buts, portee et methodes ».

II ressort des opinions exprimees par les participants au cours des
discussions que l'un des resultats essentiels du seminaire sera un fruc-
tueux developpement de l'enseignement du droit international humani-
taire en Pologne. Ils estiment qu'a Pavenir des seminaires semblables
devraient etre organises, mais a l'intention des professeurs d'universites
dans d'autres branches, les sciences politiques ou la medecine, par exem-
ple. Ils pensent aussi que Pexperience qui vient d'etre faite avec succes
en Pologne pourrait servir de modele pour l'organisation de seminaires
de meme teneur dans d'autres pays.

231


